
 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

Avis de motion règlement 22-223 modifiant le règlement 02-109 relatif au 
zonage 

 
 
 La soussignée donne avis public qu’à la séance du conseil qui sera tenue le 9 mai 
2022 à 19h30, à la Salle du conseil au 94, rue de l’Église à Mont-Saint-Michel, le conseil 
doit statuer sur la modification de règlement suivante :  
 
a) Le premier projet de règlement numéro 22-223 modifiant le règlement 02-109 relatif au 

zonage.  
 

Ce règlement modificateur a pour objet: 
 

 D’ajouter, sous certaines conditions, les logements intergénérationnels accessoires 
dans les zones A-01 à A-05; 

 D’ajouter les Établissements d’hébergements dans les zones RU-06 et RU-07; 

 D’harmoniser les usages des zones récréatives afin d’y permettre les mêmes usages 
et marges minimales que la zone REC-02; 

 De modifier les conditions permettant une roulotte, tente-roulotte ou autocaravane sur 
un terrain construit; 

 D’ajouter des dispositions afin de permettre et d’encadrer les poulaillers dans la zone 
URB-01; 

 D’ajouter des dispositions afin d’encadrer les logements intergénérationnels 
accessoires. 

 
 Tout intéressé pourra se faire entendre relativement à ce règlement lors de la 
séance du 9 mai 2022. 
 
 
 
DONNÉ À Mont-Saint-Michel CE 27E JOUR D’AVRIL DEUX MILLE VINGT-DEUX. 
 
 
 
 

 
La greffière-trésorière par intérim  

 
       
JOANIE LEBOEUF, DG PAR INTÉRIM  

 

 
 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 
Je soussignée, Joanie Leboeuf, greffière-trésorière par intérim, certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié le présent avis en affichant une copie entre 9 h et 12 h, le 27e jour 
d’avril 2022, à chacun des endroits suivants, savoir : entrée du bureau municipal et à la 
bibliothèque municipale. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 27e jour d’avril 2022. 
 
 

La greffière-trésorière par intérim  
 
 

      
JOANIE LEBOEUF, DG PAR INTÉRIM 

 


